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III  INFORMATIONS CONCERNANT LA MAIRIE 
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2- Départ en retraite de Serge Peyrat; Arrivée de Jean-Michel Chassaing 

3- Site INTERNET 

4- Tarifs communaux 2016 

5- Vote des budgets et comptes administratifs 
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7- Gestion de la forêt communale 

8- Commémoration du 8 mai 
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1- ANACR 

2- Eglise : visites guidées 

3- Fête de la Saint Jean 

4- Fête de la Saint Jean RPI 

5- Manisfestions prévues 

V   LETTRE de CLAUDINE la jardinière 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Horaires de la mairie : 

Mardi et vendredi : 9H00 – 12H00 et 14H00 – 17H00 

Jeudi : 9H00 – 12H00 

Permanence des élus samedi : 10H00 – 12H00 

Tél / fax : 05 55 93 08 38 

Mail : soudeilles@mairie19.fr 

 



3 
 

 

 
 
 
 

L’été s’installe avec ses splendeurs, sans que le printemps, 

saison synonyme de renouveau et de changement, n’ait été 

au rendez-vous. Profitez des beaux jours, mais n’oubliez pas 

les dangers des périodes de fortes chaleurs. 

Point n’est besoin de rappeler le contexte dans lequel se 

conduit l’action municipale, il est marqué sur le plan des 

moyens, par la diminution des  ressources  des  collectivités, 

baisse des dotations et modification des attributions des 

subventions. 

Une des évolutions clés  à la mise en place de la loi “NOTRE” 

est la modification des périmètres communautaires. Au 

premier janvier 2017, notre communauté de communes va 

intégrer les communes de Sarran, Meyrignac l’Eglise et 

Chaumeil, modifiant une nouvelle fois la répartition des 

délégués communautaires. 

Je fais le voeu que ce nouveau périmètre intercommunal 

offre un cadre cohérent en termes de fiscalité et de gestion. 

Je vous laisse parcourir ce bulletin; je vous souhaite à toutes 

et tous un bel été et de belles vacances à celles et ceux qui 

ont la chance d’en prendre. 

 

Jean-François LAFON 
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II  - TRAVAUX  

Inauguré en juillet 2015, le garage communal est maintenant pleinement opérationnel. Il facilite 

grandement le travail et la vie de nos cantonniers; Serge Peyrat n’aura pas eu le loisir d’en profiter 

beaucoup, au contraire de son remplaçant Jean-Michel Chassaing qui prend ses fonctions dans les 

meilleures conditions, aux côtés de Patrice  Pintado . Cette nouvelle installation permet aussi de 

mettre les matériels à l’abri et de les préserver. 

1 - MOULIN 

Le mauvais temps, surtout la pluie , a perturbé l’avancement des travaux. Une réunion de chantier a 

eu lieu le 5 avril 2016 pour faire le point avec les entreprises. Il a été constaté à cette occasion que 

l’entreprise Gatignol avait terminé la couverture et la suite des travaux a été programmée avec les 

entreprises Vigne , Serre et Brouste. 

2 – VOIRIE  

Les projets de voirie à réaliser en 2016 ont été présentés dans notre précédent bulletin; la réfection  

du VC entre le pont de l’A89 et la RD 165 a été remplacée par celle du virage de la piste de La Besse, 

considérée comme plus urgente. Suite à l’appel d’offre et après analyse des différents critères par 

Corrèze-Enginiérie, c’est l’entreprise R.M.C.L., la moins disante en l’occurence, qui a été retenue, 

avec une offre pour un montant de 21 867,60€ H.T.,soit 25 241,12€ T.T.C.            

 Cette entreprise a déjà effectué les travaux de voirie de notre commune ces deux dernières années. 

3 - PONT DE BONNEVAL 

C’est l’entreprise Eric SERRE qui assurera la remise en état de ce pont (indépendamment du 

revêtement) quand la rivière “La Soudeillette” sera au plus bas, c’est à dire en septembre si les 

conditions météo sont conformes à la saison.L’offre retenue s’élève à 14 790€ H.T. 

A noter que ce pont avait déjà fait l’objet de réparations...en 1947. 

 
Le Moulin                                                                                     Le pont de Bonneval 
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4 - REAMENAGEMENT DES SANITAIRES DE L’ECOLE 

Le cabinet d’architecte ROSSIGNOL a réalisé les plans de ce réaménagement des sanitaires de l’école 

et effectué une estimation des travaux à réaliser et du matériel à ajouter, au total : 9.400€ HT. 

Ces travaux drevraient s’effectuer pendant les vacances scolaires. 

5 - BENITIER 

Les multiples débats autour du nettoyage et de la repose du bénitier ont empêché que ces travaux 

soient effectués rapidement par les employés municipaux et/ou une entreprise locale, et ont conduit 

à ce qu’ils soient réalisés par une entreprise agréée par les Bâtiments de France. 

Deux entreprises ont été sollicitées et une seule a pour l’instant répondu avec un devis de 3 520€ 

H.T. 

6 - ADDUCTION DE L’ EAU AU MAS-PIED 

Trois solutions ont été envisagées: 

-L’une qui consistait à amener l’eau par Davignac: elle a été abandonnée vu son coût et par le fait 

que les dépenses incombaient à Soudeilles et les rentrées à Davignac. 

- La seconde est d’amener l’eau de Soudeilles au départ de La Massonie; cette solution nécessite de 

traverser l’autoroute par le tablier du pont et pose des problèmes administratifs et techniques, parmi 

lesquels: autorisation d’ASF pour réaliser cette opération, compatibilité des fourreaux existants avec 

le diamètre des canalisations ( dont isolant)à installer,  nécessité de trouver un terrain pour installer 

une pompe de relevage et son raccordement au réseau électrique (la différence de niveau entre le 

château d’eau et le Mas Pied est en effet top faible pour permettre une pression d’alimentation 

correcte). 

Nous attendons donc d’avoir toutes les données chiffrées pour voir la faisabilité de cette option au 

plan financier; son coût s’avère d’ores et déjà élevé et celà pourrait faire jurisprudence pour d’autres 

cas dans la commune. 

- Autre solution:  La commune a proposé aux propriétaires de restaurer la source qui existe sur leur 

terrain: analyse préalable de l’eau et travaux de remise en état aux frais de la commune, après quoi 

les propriétaires en gardaient la jouissance pleine et entière. Leur réponse a été jusqu’ici négative. 
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III – INFORMATIONS CONCERNANT LA MAIRIE 

1 – ETAT CIVIL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Départ de la commune : 

-Maxime RIGAUDIE,  Sophie VALAT et  leur fils 

Mathys à Robert 

-M.et  Mme GUILLERM Vatéa et leurs enfants 

au Moulin de Boule 

Toute l’équipe municipale leur souhaite bonne 

chance dans leurs nouveaux projets. 

 

 

 

 

 

 

Nouveaux arrivants : 

- M. LAPLAZE  Jérôme à La Chassagne 

- M. LAMOURE Julien et Mme VEBRET Aurélie 

à Robert, 

- M. et Mme DA SILVA Fernando à L’Hôpital 

Toute l’équipe municipale leur souhaite la 

bienvenue. 

 

 

Naissances :  

- MIGNAUT  Isaac Jean François, le 20 mars 2016, fils de MIGNAUT Thomas et  de 

MAHE Marie-Caroline au Theil. 

La municipalité adresse ses félicitations aux heureux parents et souhaite la bienvenue 

au nouveau –né. 

Décès : 

Mme CHASSAING  Fernande  veuve CHAZAL, le  30 mai 2016 à Limoges. 

La municipalité adresse ses sincères condoléances à la famille et à ses amis. 
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2 - DEPART EN RETRAITE DE SERGE PEYRAT ET ARRIVEE  DE JEAN-MICHEL  CHASSAING 

 

Le vendredi 29 avril, Serge PEYRAT, employé municipal exerçant les fonctions de cantonnier, avait 

convié ses collègues de la mairie et les élus de Soudeilles pour fêter son départ en retraite. 

Accompagné de son épouse Martine, il a donc offert un pot de départ à l’assemblée, cependant que 

ses collègues et les élus lui remettaient divers cadeaux: bon d’achat, séjour week-end et 1 couteau 

Corrèze. 

Serge Peyrat réside à  Soudeillette, mais il a passé sa jeunesse dans la ferme familiale de 

Chaudemaison , au milieu de ses deux fréres et de sa soeur ainée. Il est entré à la mairie de 

Soudeilles le premier novembre 1982, sous la mandature d’André TOURNEIX; il accompagnera 

ensuite Miclel LACASSAGNE à partir de  1995, puis Jean-François LAFON  dès 2008. 

Il a effectué tous les travaux dévolus au cantonnier: entretien de la voirie, des bâtiments 

communaux, des terrains communaux et du réseau eau et assainissement                                                  

mais ce qui reste le plus représentatif aux yeux de beaucoup de Soudeillois, c’est son passage avec le 

chasse-neige qui les réveillait parfois, bien avant les premières lueurs de l’aube. 

Il quitte donc la mairie après 34 ans de service, où il aura vu ses tâches se mécaniser en 1995 avec 

l’achat d’un tracteur par la commune;  il sera assisté du 1/01/2001 au 31/12/2003 par Gérard 

BUNISSET et depuis le 01/01/2004 par Patrice PINTADO 

 

L’assemblée a souhaité à Serge une longue et heureuse retraite. 
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Bonne chance et bons travaux à l’équipe formée dorénavant par Patrice et Jean-Michel.             

 

3 - UN SITE INTERNET POUR LA COMMUNE 

SOUDEILLES ENTRE MONEDIERES ET MILLEVACHES  

 

Après quelques mois de chantier, le site internet a été activé en mai. Il est consultable à 

l’adresse suivante : 

 

www.mairie-soudeilles.fr 

 

Nous nous efforcerons de l’enrichir et de le mettre à jour régulièrement afin d’informer les 

habitants de la commune ainsi que les Soudeillois habitant loin mais proches de la commune 

dans leur cœur.  

Un site internet peut également servir à faire connaître une commune, bien au-delà de ses 

frontières et à mettre en valeur ses atouts. 

C’est aussi une plateforme qui peut être utilisée par tous les habitants pour mettre en valeur 

leurs activités, tant professionnelles que culturelles ou artistiques. 

N’hésitez pas à nous contacter si vous avez des idées de rubriques à rédiger, et envoyez vos 

articles, vos photos. Nous nous ferons un plaisir de publier ce qui vous tient à cœur pour 

mettre en valeur notre commune. 

Nous concevons un site internet comme un outil pour faire participer toutes les bonnes 

volontés désireuses de donner de leur commune une image riche et vivante. 

Contact : 

mairiesoudeille@wanadoo.fr  ou mireille.howson@wanadoo.fr 

 

Suite au départ en retraite de Serge Peyrat, 

son poste a été mis au recrutement et parmi 

les nombreuses candidatures examinées par 

la commission “recrutement” et avec l’aide du 

Centre de Gestion de la Corrèze, le maire a 

finalement retenu Jean-Michel CHASSAING, 

25 ans, habitant le Monjanel. Il possède une 

bonne connaissance de la commune et les 

compétences nécessaires à exercer les 

diverses tâches d’un cantonnier. 

 

http://www.mairie-soudeilles.fr/index.php
http://www.mairie-soudeilles.fr/
mailto:mairiesoudeille@wanadoo.fr
mailto:mireille.howson@wanadoo.fr
http://www.mairie-soudeilles.fr/index.php/
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4 - TARIFS COMMUNAUX 2016 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, fixe les tarifs à compter du 01 janvier 2016 : 
 
 
 

Salle des fêtes Associations : gratuit 
Particuliers domiciliés sur la commune : 60€ 
Particuliers hors commune : 200€ 
Caution : 300€ 
Caution nettoyage : 30€ 
Electricité (kw) : 0,15€ 
Un acompte de 50% du montant de la location sera demandé à 
la réservation de la salle. 
 

Eau assainissement Abonnement eau : 57€ 
Abonnement assainissement : 60€ 
Mètre cube eau : 0,72€ 
Mètre cube assainissement : 0,85€ 
Mètre cube eau agricole : 0,45€ 
 

Cantine scolaire Repas enfant : 2,75€ 
Repas adulte : 3,45€ 

Impôts taxe d’habitation : 4,70% 
taxe foncière bâti : 5,16% 
taxe foncière non bâti : 75,11% 
 

Gîtes  

7 personnes Semaine juillet/août : 380€ 
Mois hors saison : 380€ 
Semaine : 90€ 
Week end : 72€ 

5 personnes Semaine juillet/août : 335€ 
Mois hors saison : 335€ 
Semaine : 81€ 
Week end : 65€ 

4 personnes Semaine juillet/août : 320€ 
Mois hors saison : 320€ 
Semaine : 78€ 
Week end : 53€ 
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5 - VOTE DES BUDGETS ET COMPTES ADMINISTRATIFS 
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6 - ECOLE 

Prévision des effectifs pour la rentrée 2016-2017 : 

Soudeilles : 13 élèves -  7CP et 6 CE1 

Darnets : 19 élèves  - 7CE2, 6CM1 et 6CM2 

Moustier Ventadour : 33 élèves – 9PS, 12 MS et 12 GS. 

Les horaires pour l’année restent inchangés. 

A la rentrée 2016 les élèves de maternelle profiteront de nouveaux locaux 

  

 

Projets 2016 : 

Mme CHASTAGNER proposera une classe de montagne de 8 jours avec ses élèves. 

Tarif / élève : 561€. Le montant de la participation pour les communes est de 168,30€ par élève. Le 

montant de la participation du Département est de 224,40€ par élève. Reste à charge 168,30€ par 

élève (une demande de participation de l’association des parents d’élèves a été demandée). 

M. DECROS proposera une classe de neige de 8 jours avec ses élèves, tarif / élève 634€. 

Le montant de la participation pour les communes est  de 190,20€ par élève. Le montant de la 

participation du Département est de 253,60€ par élève. Reste à charge 190,20€ par élève (une 

demande de participation de l’association des parents d’élèves a été demandée). 
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Les projets seront présentés aux parents en réunion de rentrée. Les mairies devront se prononcer en 

Conseil  Municipal. 

Les élèves de Soudeilles et Darnets ont fait leur voyage de fin d’année à Vulcania. Voici le récit de 

leur sortie. Ils ont égalament fait de beaux dessins pour immortaliser cette belle expérience. Tous 

leurs dessins sont visibles sur le site internet dans la rubrique “Ecole”. 

NOTRE SORTIE A VULCANIA 

 

 

 
 

 

 

 

Le neuf juin, c’était un jeudi, nous avons dû nous lever tôt car nous prenions le car à Darnets à 

8h15. Ce n’était pas un car pour aller à la garderie mais un grand car qui allait loin, loin 

jusqu'à Vulcania ! Quand je dis « nous », je veux dire les élèves de Soudeilles et les CM1 et 

CM2 de Darnets et, bien sûr, Maîtresse Emilie et Monsieur Decros et encore Christine, 

Mireille et Ludovic  pour aider les maîtres. On était rudement contents de partir tous en car 

pour cette aventure, et en plus, au lieu de pleuvoir tout le temps comme depuis des jours et 

des jours, eh bien, il faisait soleil. Ça, c’était une chance ! 

 

Pendant le trajet en car, on a vu des volcans au loin, mais c’était loin et il nous tardait de voir 

les vrais volcans, ceux de Vulcania. 

A notre arrivée, nous avons dû marcher sagement jusqu’à l’entrée. Il nous tardait de 

commencer. 

D’abord, on a eu un atelier qui s’appelait « Qu’est-ce qu’un volcan ? ». On le savait déjà un 

peu car Maîtresse Emilie nous en avait parlé avant, mais là on nous a montré comment c’est à 

l’intérieur d’un volcan et où c’est qu’il y a des volcans dans le monde et on nous a dit que les 

puys étaient d’anciens volcans. 

 Moi, j’ai commencé à m’inquiéter car je n’habite pas loin du Puy de la Tourte et je ne 

voudrais pas qu’il commence à cracher du feu, de la lave et des rochers. Mais on nous a dit 

que c’était il y a très longtemps et que ça s’était arrêté il y a environ 7000 ans. Sept mille ans, 

ça fait vraiment très longtemps car moi, j’ai 7 ans et là, il y a trois zéros après le 7 donc c’est 

très très ancien.   
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En fait, les éruptions, c’était du temps des dinosaures, et justement, après l’atelier, on est 

sortis dans les bois pour se dégourdir les jambes et sur quoi on est tombés en se promenant, 

justement sur des dinosaures ! Quand on s’approchait, ils criaient et voulaient nous poursuivre 

mais on a réussi à leur échapper (au début de l’année, on avait fait un cross et du coup, on 

était bien entrainés à courir). 

Ca faisait quand même peur et finalement on s’est arrêtés dans un endroit tranquille pour 

pique-niquer. On s’est bien amusés. 

Après le pique-nique, on a fait le Dragon Ride. On était dans des fauteuils mais quand ça a 

commencé, on aurait vraiment dit qu’on descendait au fond d’un volcan, le Puy de Dôme, et 

là il y avait des dragons énormes qui volaient dans du feu. On aurait dit souvent qu’ils allaient 

nous croquer et nous, on criait, on criait ! Des fois, on ne savait pas s’il fallait crier ou rigoler, 

du coup, on faisait les deux !  

Après ça, comme si on n’avait pas eu assez peur, on est allés sur des plateformes qui 

bougeaient et ça faisait comme si on était un aigle qui volait au-dessus de la chaîne des Puys. 

Ça donnait vraiment le vertige mais c’était beau. Ca donnait envie d’être un aigle. 

Puis on a eu une visite pour nous expliquer ce que c’est qu’un volcan gris. C’est un volcan qui 

fait plein d’explosions et le Puy de Dôme c’était un volcan gris. Et alors, on nous a montré 

comment ça faisait une éruption du Puy de Dôme. On s’y serait cru, on voyait les animaux qui 

s’enfuyaient très vite et il y avait même des serpents qui passaient entre nos jambes, je le jure, 

je les ai sentis ! Qu’est-ce qu’on criait ! Parfois on sentait du vent chaud qui venait sur nous et 

on a même été éclaboussés. Si nos parents avaient su comme c’était dangereux, ils nous 

auraient gardés à la maison. Enfin,  heureusement nous sommes tous sortis vivants et à la fin, 

on a pu voir un film qui nous expliquait encore comment les éruptions de volcans changent la 

nature et la vie des gens. 

Quelle journée ! On ne voit pas souvent autant de choses extraordinaires dans une journée. 

On était de retour à Darnets à six heures du soir.  

On était un peu fatigués, mais rudement contents !  

Merci à l’association des parents d’élèves qui nous a payé cette journée et merci aux maîtres. 
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7 – GESTION DE LA FORET COMMUNALE 

Sur la commune, la forêt relevant du régime forestier représente une surface d’un peu plus de 63 ha 
constituée de la forêt sectionale de Chaudemaison (24 ha 85), la forêt communale de Soudeilles 
(38ha 17) dont la grande majorité se situe au cascade du DEIRO et quelques parties éclatées au Theil, 
Bonneval et Mas Pied.  L’ONF, gestionnaire de ces boisements,  révise actuellement le plan 
d’aménagement.  Ce plan d’aménagement ou document de gestion guidera pour les 20 prochaines 
années la gestion des forêts. 
A partir des travaux réalisés par la commune l’hiver dernier, plusieurs grandes options de gestion 
sont retenues : 
1- Gestion douce des peuplements privilégiant les améliorations et prélèvement permettant la 
régénération naturelle des peuplements 
2- Préserver l’aspect paysager, patrimonial du site des cascades de Monjanel 
3- Mettre en valeur les terrains en nature d’accrus (plantations diversifiées, plantation sous abri)  
4- Prendre en compte l’accueil du public (passerelle, entretien du cône de vision du Puy de la Tourte). 
 

8 - COMMEMORATION DU 8 MAI 1945 

Rappel historique: 

“Le 8 mai 1945, l’acte de capitulation de l’Allemagne était signé à Berlin, après qu’une offensive 

générale à l’Est et à l’Ouest eut écrasé les dernières résistances allemandes. Ainsi prenait fin une 

guerre qui avait débuté suite à l’invasion de la Pologne le premier septembre 1939. 

Pendant les années 30, l’Europe avait volé en morceaux. La crise économique fut le détonateur d’une 

crise politique, idéologique, morale. 

Jusqu’au début des années 30, il n’existait certes pas d’Europe, mais il y avait un modèle européen. 

En 1939, pour le petit continent européen écartelé entre le communisme, le fascisme et la 

démocratie, la crise des années 30 s’achève par une nouvelle tragédie dans laquelle il allait jouer 

dans l’horreur son histoire bimillénaire: 30 millions de morts pour la seule Europe, soit le triple du 

nombre de ceux de la première guerre mondiale, dont à peu près la moitié de civils, la plupart 

exterminés dans les camps de concentration. 

L’Europe essaye depuis de se constituer, d’étape en étape, de crise en crise, et elle s’est à ce jour 

constituée en une Union Européenne de 28 pays. 

La lenteur de la construction européenne s’explique par la très forte imprégnation nationale de 

peuples qui ont des difficultés à se sentir d’abord “européens” et sont trés réticents à franchir le pas 

décisif de la transformation d’une communauté économique en une communauté politique.  

Cérémonie du 8 mai à Soudeilles: 

Comme dans chaque ville et village de France, le maire de Soudeilles avait convié les habitants de sa 

commune à se recueillir devant le monument aux morts ce 8 mai 2016, soixante et onze ans après la 

fin de cette deuxième guerre mondiale. 

Après le dépôt d’une gerbe au pied du monument aux Morts, le Maire fit lecture de plusieurs 

messages du Secrétaire d’Etat auprès du Ministre de la Défense chargé des Anciens Combattants et 

de la Mémoire; message de l’Union Française des Associations de Combattants et Victimes de 
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Guerre; Ordre du Jour n°9 du Général DELATTRE DE TASSIGNY) puis épela le nom de chaque soldat 

de Soudeilles “mort pour la France”, avant de faire baisser le drapeau et de demander une minute de 

silence à l’assistance. 

 

 

IV – MANIFESTATIONS ET ASSOCIATIONS 

1- ANACR 

Cérémonie du 15 août 2016; programme : 

- 9H00 : devant la stèle lieudit SOUNIT  en de direction de Moustier , puis Oswald FLEISCHNER gare 

d’Egletons 

- 9H30 : devant le lycée Pierre Caraminot à Egletons 

- 9H45 : stèle libération Egletons rond-point de la Résistance 

- 10H15 : devant la stèle élevée sur les piliers à l’entrée du vieux cimetière d’Egletons 

- 10H30 : devant la stèle Commandant Léon Lanot à Soudeilles située à proximité de l’entrée du 

cimetière 

- 10H50 : selon la tradition, sur le parcours, nous nous recueillerons devant la stèle des Israélites 

située au camp d’Internement à proximité de la gare de Soudeilles 

- 11H15 : devant la stèle élevée en souvenir des Résistants, sur le D1089 (intersection D1089/route 

Darnets-Soudeilles). 

Voir document joint. 
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2 – Eglise : visites guidées 

- mardi 26 juillet et mardi 23 août à 10H00 : RDV devant l’église. Tarif 2€ 

- Cluedo familial : samedi 13 août à 15H00. Mais qui a volé le précieux buste de Saint-Martin?  Venez 

mener l’enquête en famille. RDV devant l’église . Gratuit. 

Organisé par le Pays d’Art et d’Histoire. 

 

 3 - FETE DE LA ST JEAN 

Après des jours et des semaines de pluie, en ce printemps 2016, la météo a été plutôt clémente ce 

soir du samedi 18 juin, quand le Foyer Rural a organisé la Fête de la Saint-Jean. 

Tant mieux pour les organisateurs qui ont tant travaillé pour mettre sur pied cette manifestation et 

pour les participants qui étaient, au total, pas moins de 130. 

Les tables étaient dressées dans la salle des fêtes pour le repas : rouleaux de printemps, délicieuses 

frites (recette exclusive de Carine Viallaneix) et saucisses et ventrèche à volonté et cuites à point par 

Marc Noël, Christian Vinatier et Jean-Michel Chassaing. 

A la tombée de la nuit, tout le monde est sorti pour regarder le magnifique feu pyramidal  de la St-

Jean, préparé par Christian et Jean-Michel et allumé par Marcelou Gaye. C’était si beau à voir que les 

gens ont tardé pour retourner à la salle des fêtes afin de continuer le repas. 

Le repas s’est finalement continué avec camembert et glaces.  

En même temps, le DJ nous a diffusé une musique entrainante qui a fait le bonheur des enfants qui 

gambadaient au milieu de la salle, ainsi que des adultes qui ne se sont pas privés pour danser. 

La soirée s’est terminée au petit matin, vers 4heures trente, preuve que les gens se sont bien 

amusés. 

Merci à toute l’équipe et à la dynamique présidente pour cette agréable soirée. 

La prochaine manifestation organisée par le Foyer Rural sera le vide-grenier. 

 

4 -FETE DE LA ST JEAN DU RPI 

Le 24 juin, l’Association des Parents d’Elèves du RPI de Darnets, Soudeilles et Moustier-Ventadour 

ont organisé le feu de la St Jean dans cette dernière commune. 

Après que les enfants eurent participé à divers jeux et attractions, le nombreux public commença à 

se restaurer dans la salle des fêtes comme à l’extérieur, cependant que les éclairs commençaient à 

zébrer le ciel, annonçant l’orage…qui arriva à peine le feu allumé. Grâce aux efforts des 

organisateurs, le feu a finalement pu brûler pour la joie de tous. 

Un grand merci aux parents d’élèves qui se sont investis pour le bon déroulement de cette fête. 
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Fête de l’école à Moustier                                              Feu de Saint-Jean à Soudeilles  

5 - MANIFESTATIONS PREVUES EN JUILLET/AOUT 

- Méchoui organisé par Le Club Animation  :  7 août 2016 

A partir de midi 

Réservation au 05 55 93 03 54 

- Vide grenier organisé par le Foyer Rural  : 21 août 2016 

De 8h à 18h. Prix des emplacements; 1€ le mètre ou 2€ les 5 mètres.  

Inscription au: 06 82 15 32 82 ou 06 87 12 02 09Possibilité de prendre des plateaux repas à midi au 

prix de 10€. Exposition de voitures anciennes par le club Rétro-Passion d’Egletons. Animation entre 

midi et 14h avec le groupe folklorique d’Egletons, Lou Suquetou. 

MANIFESTATIONS AUTOMNALES 

9 octobre 2016 : poule au gibier organisée par le Puy de la Tourte 

15 octobre 2016 : soirée automnale du RPI 

22 octobre 2016 : soirée moules frites organisée par le Foyer Rural 

11 décembre 2016 : repas organisé par le Puy de la Tourte 
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              V- LA CHRONIQUE DE CLAUDINE LA JARDINIERE 

Quoi de plus extraordinaire qu’une tomate ? Tous les gens d’un certain âge gardent 

dans la bouche la mémoire des tomates dégustées dans leur enfance, juteuses, fondantes, 

sucrées… Une merveille ! La meilleure que j’aie jamais mangée, est une Marmande achetée à 

des Ouzbeks sur le marché de Leningrad, il y a une vingtaine d’années. Gorgée du soleil de 

l’Ouzbékistan, elle n’était que sucre. 

 Depuis quelques années, fatigués par les horreurs insipides, pâlichonnes, et dures 

comme du bois que nous proposent les supermarchés l’hiver, nous avons retrouvé des variétés 

goûteuses et multicolores venues du monde entier. Grâce à quelques associations, dont 

Kokopelli, nous avons accès à des catalogues d’une extraordinaire variété. Treize pages de 

leur catalogue internet sont consacrés aux tomates rouges, six aux rouges précoces, huit pages 

aux noires, trois pages aux roses …sans parler des bigarrées, des vertes et des jaunes. Pour les 

noires, on va de Black Zebra, à la Noire de Toula, en passant par la Noire Charbonneuse, sans 

oublier l’Ananas noire et la Black Aisberg. Un modeste jardinier amateur aura-t-il assez de 

toute une vie pour essayer toutes ces graines proposées ?  

Celles que je préfère et que m’a fait découvrir Kokopelli : la Noire de Crimée, et Gregori 

Altaï.  

Une fois qu’on a des tomates dans son jardin, elles ont tendance à repousser d’une 

année à l’autre comme des mauvaises herbes. La responsabilité en incombe au compost ; si l’on 

épépine ses tomates comme je le fais, l’année suivante on retrouve sur une butte d’asperges, ou 

au pied de ses choux, là où l’on a étalé du compost, des tomates qui poussent comme du 

chiendent. 

Une fois qu’on a identifié ses tomates préférées, on peut faire sécher les graines, les 

garder  pour l’année suivante, et les distribuer à la ronde.  

Comme chacun sait, la tomate a horreur de l’humidité et la pluie abondante et 

régulière l’été, leur est fatale : 2007 fut de triste mémoire pour les tomates comme pour 

beaucoup de plantes. Fin juin ma serre était pleine de superbes tomates russes, encore vertes 

mais de belle taille et un matin je reçus un choc : elles avaient toutes attrapé le mildiou. Un 

vrai désastre. 

Côté cuisine j’ai découvert l’an dernier une nouvelle manière de faire du coulis. Je 

coupe les tomates en deux et les passe au four jusqu’à ce qu’elles perdent leur eau. Je les 

épluche alors et les passe au tamis.  Le goût du coulis est bien meilleur que celui d’une 

réduction à la casserole. 

Pour terminer, une visite au château de la Bourdaisière s’impose. Le prince des 

Jardiniers y présente le Conservatoire national de la tomate. 

  

Tomates 

Cœur de Bœuf et Noire de Crimée 

 


